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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Annulation 
Date de publication: SHAB - 01.03.2019 
Numéro de publication: HR03-1004578643 
Canton: VS 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Annulation Pronto Pizza Milena Cellamare, Sion

Av. de la Gare 17 
1950 Sion 
Forme juridique: Entreprise individuelle  

Objectif:  
Exploitation d'une pizzeria à l'emporter 
Date de radiation: 01.03.2019 
Pronto Pizza Milena Cellamare, à Sion, CHE-102.941.173, 
entreprise individuelle (No. FOSC 42 du 04.03.1997, p.1464). 
L'entreprise individuelle est radiée d'office, conformément 
aux dispositions de l'art. 153b, al. 1, lit. a, ORC. 
L'entité juridique mentionnée a été indiquée comme radiée 
dans le registre du commerce et perd par conséquent sa 
capacité juridique.  
Publication selon les art. 9 et 35 ORC. 

Précédente publication dans la FOSC:  
Date de la publication dans la FOSC : 04.03.1997 
Numéro de l'édition de la FOSC : 42 
Registre journalier no 577 du 26.02.2019 
Registre responsable: Registre du commerce du Valais Cen-
tral
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